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Sa 8aerétmviat Général du Conseil de Coopération 
Economique a i fhonneur de t a i r a parranir k l'Ambassade 
des Pays-Bas à Bruxel l e s f un exemplaire 

du prooèa-verbal d# l a réunion do l a Oommiaaion daa 

Oontaota I t e t o a^^laVqui rfat» tanna à Srux^llestlea 
21 at 22 Bfptemfere JLaimior* 

A l'Ambassade des Pays-Bas, 

à Bruxelle s 
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KESQLÜTIQH3 QBKEBàLBS. 

les delegada des <jfl»*re paya représentéeî 
!•) Désirent l e rétabli*sèment dea échangea normaux, et i 

effet, recommandent de prendre >our base le» courants no; 
t e l s i í l ' m í ^ ^ 'î^a-atatiatl^aee denaalèrea. 
primées aà léanes, pour lea «ornées 1957 X938 (baie coi 
compris). 

2 # ) Estimant que les besoins supplémentaires résultent di 
nécessités de l a -s#wtt!t>tiatlom et de l a reprise économie 
ront l'objet d'une étude séparée, où i l aera tena compte ai 
tout du degré de priorité et qui m'inspirera d'un esprit 
d'enèr'aide/ 

3 ° ) Constatant que, tout en étant d'accord avec les bâe« 
discussions qui Tiennent d'ôtre indiquées, l a délégation 
landaise aa sent obligée d'attirer tout epéeialemenfc l'atto 
tien dn Conseil Tripartita sar la f a i t que les besoins atf 
en bois Jour ce paya sent tels q * T i l parait indispensable d! 
viaager immédiatement des importations trèa supérieure© à 
achats normaux en provenance des pajr» participant au préa« 
accord* 
4 #) leconnaissant le caractère d'urgence des livraisons 

bola à faire aux paya desautóenrs et, en eeaaéquence. scuh* 
que les premières fotsrnitnrea du contingent àp reprise, 
ealièrement pour lea Payasses* soient effectuées dans 1 

le plus rapide étant entente çue- las eontreínítlas éyentu^lle 
devraient être fournies dans les mîmes délais. 

5M Estimant souhaitable que l a possibilité soit examinée d. 
faire face aux besoins nouveaux déterminés par les déplaceaaii 

d'activité... 





Lee délégués des quatre pays représentés» 
1°) Estiment q u ' i l serait désirable que soit établi un ré

gime frontalier r e l a t i f aux exploitations des forôts situées 
dans les réglons limitrophes de l a frontière franco-belgo-
luxembourgeoise, analogue à celui qui a été préTU dans l a 
convention franco-suisse de bon voisinage du 30 janvier 1938. 
2 #) Estimant nécessaire, pour f a c i l i t e r les fournitures mu

tuelles, qu'un* normalisation Intervienne dans les dimensions 
et qualités des traverses de chemin de fer à vole normale. 
3°) La délégation française signale à l a sous-commission ses 

possibilités de fournitures en placage, chêne et bols exoti
ques dans les quantités nécessaires à l'économie des autres 
pays représentés. 
4°) La délégation française signale qu'elle pourrait aider 

dans les fournitures de bols coloniaux, s i les pays Intéressés 
pourraient fournir le fret nécessaire aux transports de ces 
bois. La délégation hollandaise étudiera l a possibilité de 
mettre du fret à l a disposition des autres participants. 
5°) Les délégués des quatre pays représentés préconisent 
l'étude des échanges des produits suivants nécessaires à 1» i n 

caséine, verni, gomme-laque, serrurerie et ferronnerie 
dustrle du bolstYpoille coupée peur ohaise» verres spéciaux, 
papier gommé pour le jointage des placages, etc.». La l i s t e . 
de ces matières est indicative et non limitative. 
6°) La délégation belge signale qu'elle est en mesure de 

fournir aux Pays-Bas dee pilote provenant de oeu en -
traillées et au Grand-Duché dee bois de minières - . 
bols de mines. 



V O E U , 

Les délégués des quatre pays représentés expriment le 
voeu q u'afin de donner le maximum d*efficacité aux résolut 
de l a sous-connais ^i.on, les travaux préparatoires 3oio. i l ; 

ses en temps utièe pour être p r i s en considération lors de 
conslusion définitive des accords commerciaux. 
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